
Mardi 26 septembre 2023 / PARIS-NORMANDIE

32 ANNONCES

RSE12.

LÉGALES

Tarification conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarification et aux modalités

de publication des annonces judiciaires et légales.

Direction de la Coordination des Politiques PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Bureau de l’utilité publique et de l’environnement

Demande d’autorisation environnementale

au titre des installations classées pour la protection de l'environnement

Société par actions simplifiée à associé unique YAWAY 2022 3

(Groupe Kallista Energy)

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

Implantation et exploitation d’une unité d’alimentation éolienne d’une future station

de recharge ultra-rapide pour véhicules électriques du Pays-de-Bray sur les

communes de

Bosc-Mesnil (76680) et d’Esclavelles (76270)

Il sera procédé du lundi 16 octobre 2023 à 9h00 au jeudi 16 novembre 2023 à 19h00

soit pour une durée de 32 jours consécutifs à une enquête publique portant sur la Demande

d’autorisation environnementale relative à l’exploitation d’un parc éolien constitué de 2

éoliennes à Bosc-Mesnil (76680) et d’un poste de livraison à Esclavelles (76270) au titre

des installations classées pour la protection de l’environnement, en vue d’alimenter la

future station de recharge ultra-rapide pour véhicules électriques du Pays-de-Bray.

Le projet est présenté par la société Yaway 2022 3, dont le siège social se situe 18-20 rue

Treilhard - 75008 PARIS.

Toutes informations relatives à ce projet peuvent être demandées auprès de M. Thomas

REPUSSARD - chef de projets – Kallista Energy : trepussard@kallistaenergy.com ou 07 85

33 61 38

Mme Françoise VEDEL, directrice caisse mutualité, en retraite est désignée en qualité de

commissaire enquêtrice.

M. Didier IBLED, commandant de police, en retraite est désigné en qualité de suppléant à

la commissaire enquêtrice.

Pendant la durée de l’enquête, le dossier complet de demande d’autorisation

environnementale est consultable en version papier, aux jours et heures habituels

d'ouverture des bureaux au public en mairie de Bosc-Mesnil, siège de l’enquête (616 route

du Centre – 76680), ou encore en mairie d’Esclavelles (Bourg - 76270 ), lieu de

permanences.

Le dossier d’enquête et l’avis sont consultables en ligne sur les sites suivants :

http://www.seine-maritime.gouv.fr (Politiques publiques – Environnement et prévention des

risques) ou :

https://www.registre-numerique.fr/yaway20223boscmesnil-seine-maritime

Le dossier est aussi consultable gratuitement sur poste informatique au bureau de l’utilité

publique et de l’environnement de la préfecture de la Seine-Maritime, aux jours et heures

habituels d'ouverture des bureaux au public, et après avoir demandé au préalable un

rendez-vous à l’adresse suivante : pref-icpe@seine-maritime.gouv.fr en précisant en objet

"demande de rendez-vous pour dossier d’enquête parc éolien Yaway 2022 3" ou en

téléphonant au 02 32 76 53 83 ou 02 32 76 53 92.

Le dossier, en version numérique est également adressé, pour information, à chaque maire

des communes concernées par le rayon d’affichage eu égard au classement du projet au

titre des installations classées pour la protection de l’environnement : Bosc-Bordel,

Bradiancourt, Bully, Fontaine-en-Bray, Fresle, Massy, Mathonville, Maucomble, Montérolier,

Neufbosc, Pommereval, Rocquemont, Rosay, Sainte-Geneviève, Saint-Martin-Osmonville,

Saint-Saëns, Sommery et Vente-Saint-Rémy.

La commissaire enquêtrice assure cinq permanences afin de recevoir les observations du

public aux lieux, jours et heures suivants :

mairie de Bosc-Mesnil : lundi 16 octobre 2023 de 9h00 à 12h00 (ouverture)

mairie d’Esclavelles : lundi 23 octobre 2023 de 16h00 à 19h00

mairie d’Esclavelles : vendredi 3 novembre 2023 de 9h00 à 11h30

mairie de Bosc-Mesnil : samedi 4 novembre 2023 de 9h00 à 12h00

mairie de Bosc-Mesnil : jeudi 16 novembre 2023 de 16h30 à 19h00 (clôture)

Il est rappelé que l’accès aux permanences est subordonné au respect des consignes

sanitaires en vigueur.

Les observations et propositions peuvent être communiquées pendant toute la durée de

l’enquête :

1) par courrier électronique à l’adresse suivante :

yaway20223boscmesnil-seine-maritime@mail.registre-numerique.fr

2) sur le registre dématérialisé disponible sur :

https://www.registre-numerique.fr/yaway20223boscmesnil-seine-maritime

3) par courrier en mairies de Bosc-Mesnil et d’Esclavelles, en précisant que ce dernier est

adressé à "Mme la commissaire enquêtrice - enquête publique - Parc éolien Yaway 2022 3"

4) sur les registres papier disponibles en mairies de Bosc-Mesnil et d’Esclavelles aux jours

et heures d’ouverture au public

Les dépositions peuvent se faire pendant toute la durée de l’enquête de manière anonyme

ou non. En cas de déposition non anonyme, le public est informé que les données sont

susceptibles d’être mises en ligne avec le rapport d’enquête publique.

Pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête, le rapport et les conclusions de

la commissaire enquêtrice sont consultables en mairies de Bosc-Mesnil et d’Esclavelles, à

la préfecture au Bureau de l’utilité publique et de l’environnement et sur le site internet de la

préfecture http://www.seine-maritime.gouv.fr

L'autorité compétente pour prendre la décision concernant l’autorisation environnementale

est, à l’issue de l’enquête publique, le préfet de la Seine-Maritime. La demande peut faire

l'objet d'un arrêté préfectoral d’autorisation, d'un arrêté préfectoral d'autorisation assorti de

prescriptions techniques ou d'un arrêté préfectoral de refus.

Le présent avis est affiché sur le territoire de toutes les communes concernées.

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SEINE-EURE

Enquête publique sur la modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal

tenant lieu de programme local de l’Habitat

(PLUi-H) et du Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Schéma de Cohérence

Territoriale (PLUi valant SCoT)

Par l’arrêté n°23A43 en date du 14 septembre 2023, le Président de la Communauté

d’Agglomération Seine-Eure a ordonné l’ouverture d’une enquête publique unique portant

sur la modification n°3 du PLUi-H et du PLUi valant SCoT de l’Agglomération Seine-Eure.

A cet effet, une commission d’enquête a été désignée par le Président du Tribunal

Administratif de Rouen et est composée des commissaires-enquêteurs suivants :

- Monsieur le Président de la commission, Monsieur Jean-François BARBANT gestionnaire

d’une pharmacie,

- Monsieur Serge DE SAINTE MARESVILLE,

- Monsieur Gilles SAPIN,

- Monsieur BAÏSSE Christian, en qualité de suppléant.

L’enquête publique se déroulera du jeudi 26 octobre 2023 à partir de 9h00 au lundi 27

novembre 2023 jusqu’à 18h00 inclus, soit une durée de 33 jours consécutifs, aux jours et

heures habituels d’ouverture de l’Hôtel d’Agglomération.

L’enquête publique sera close le 27 novembre 2023 à 18h00.

Pendant la durée de l’enquête, les pièces du dossier du projet de modification n°3 du PLUi-

H et du PLUi valant SCoT, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et

paraphé par un membre de la commission d’enquête seront tenus à la disposition du public

aux jours et heures habituels d’ouverture au public à :

- L’Hôtel d’Agglomération Seine-Eure (1, place Ernest Thorel – 27400 LOUVIERS), aux

jours et heures habituels d’ouverture (du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à

17h30 et le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30) ;

- La mairie de Pont de l’Arche (19, rue Maurice Delamare – 27340 PONT DE L’ARCHE),

aux jours et heures habituels d’ouverture (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de

14h00 à 17h00, sauf le mardi de 14h00 à 19h00) ;

- La mairie de la Haye Malherbe (Place de la Mairie – 27400 LA HAYE MALHERBE), aux

jours et heures habituels d’ouverture (du lundi au mercredi et le vendredi de 16h00 à 18h00

et le jeudi de 9h30 à 11h30) ;

- La mairie de Gaillon (2, rue du Général de Gaulle – 27600 GAILLON), aux jours et heures

habituels d’ouverture (du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00) ;

- La mairie de Clef Vallée d’Eure (6, rue de Louviers La Croix-Saint-Leufroy – 27410

CLEF VALLEE D’EURE), aux jours et heures habituels d’ouverture (mercredi de 10h00 à

12h00 et vendredi de 17h00 à 19h00).

Un ou plusieurs commissaires-enquêteurs se tiendront à la disposition du public et

recevront leurs observations aux sièges et lieux de permanences suivants :

Lieux des permanences Dates et horaires des permanences

Hôtel d’Agglomération Jeudi 26 octobre 2023 de 9h00 à 12h00

Lundi 27 novembre 2023 de 15h00 à 18h00

Mairie de Pont de l’Arche Vendredi 3 novembre 2023 de 16h00 à 19h00

Mairie de La Haye Malherbe Samedi 25 novembre 2023 de 9h00 à 12h00

Mairie de Gaillon Mercredi 15 novembre 2023 de 9h00 à 12h00

Mairie Clef Vallée d’Eure Mercredi 8 novembre 2023 de 9h00 à 12h00

Les pièces du dossier de la modification n°3 du PLUi-H et du PLUi valant SCoT seront

aussi consultables sur un poste informatique au siège de l’Agglomération SeineEure (1,

place Ernest Thorel – 27400 LOUVIERS) aux jours et heures habituels d’ouverture de

l’Agglomération indiqués ci-dessus et sur le site internet de l’Agglomération Seine-Eure :

http://www.agglo-seine-eure.fr/onglet AU QUOTIDIEN / OBTENIR LES AUTORISATIONS

D’URBANISME / Accédez aux documents d’urbanisme du territoire Seine-Eure / Accédez

au PLUi-H OU Accédez au PLUi valant SCoT / Modification n°3.

Les observations du public pourront être consignées sur les registres d’enquête disponibles

à l’Hôtel d’Agglomération et dans les mairies de Pont de l’Arche, La Haye Malherbe, Gaillon

et Clef-Vallée-d’Eure. Ces observations pourront également être adressées par écrit à

l’attention de Monsieur le Président de la commission d’enquête au siège de l’enquête

publique, à l’Hôtel d’Agglomération Seine-Eure, à l’adresse suivante : 1 Place Ernest

Thorel, 27400 LOUVIERS ainsi que par voie électronique à l’attention de Monsieur le

Président de la commission d’enquête à l’adresse suivante :

urbanisme-plu@seine-eure.com en précisant en objet : « modification n°3 PLUiH et PLUi

valant SCoT ».

Les observations et propositions transmises par voie électronique seront accessibles sur le

site internet de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure http://www.agglo-seine-eure.fr/

via le chemin indiqué ci-dessus.

Le dépôt des observations peut être fait de manière anonyme sur le registre ou courrier

papier, ou en indiquant le souhait que ce dépôt soit anonyme en cas de déposition par voie

électronique. Si toutefois, sur les dépositions sur registre, courrier ou par voie électronique,

sont indiqués les noms et prénoms ainsi que les coordonnées, cela revient à accepter que

ces éléments soient précisés dans le rapport du commissaire enquêteur, diffusé notamment

sur le site internet de la Communauté d'agglomération.

Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront tenus à la disposition du

public pendant un an après la clôture de l’enquête au siège de la

Communauté d’Agglomération Seine-Eure. Ils seront également disponibles sur le site

internet de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure à l’adresse :

http://www.agglo-seineeure.fr/ via le chemin indiqué ci-dessus.

A l’issue de l’enquête publique et après réception des conclusions de la commission

d’enquête, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au dossier,

des observations du public et de la commission d’enquête, sera proposé à l’approbation du

conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération SeineEure.

ENQUÊTES PUBLIQUES

ANNONCES ADMINISTRATIVES



Annonces judiciaires et légales

LA DÉPÊCHE EVREUX

LA DÉPÊCHE VERNEUIL

VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2023

actu.fr

31

Tribunal de commerce

Adjudications immobilières

Avis administratifs

Vie de sociétés

ATTESTATION

Nous vous informons

que l’attestation de parution

est délivrée systématiquement par retour

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel

du 27 décembre 2022 soit 0,200 € ht le caractère

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 décembre 2012,

les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce concernées

et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mises en ligne

dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

La Dépêche Evreux

7341074301 - VJ

SCP RSD AVOCATS

Avocats

361, rue Clément-Ader, 27000 ÉVREUX

Tél. 02 32 33 29 32 - Fax. 02.32.38.32.07

À VENDRE

AUX ENCHÈRES PUBLIQUES AU PLUS

OFFRANT ET DERNIER ENCHÉRISSEUR

Commune de BEAUMONT-LE-ROGER, 27170

Il sera procédé le lundi 6 novembre 2023 à 10 h 30, à l'adjudication en

l'audience du Juge de l'exécution du Tribunal judiciaire d'Évreux, au Palais de

justice, 4 bis, rue de Verdun, aux enchères publiques au plus offrant et dernier

enchérisseur, sur le cahier des conditions de la vente dressé par Me Emmanuelle

TOUFLET, membre de la SCP RSD AVOCATS, Avocats poursuivant la vente de

l'immeuble ci-après désigné.

MAISON des années 1950, d’une superficie de 58,44 m2, sise dite commune,

4, rue de Normandie, lieudit " 10 rue de Normandie ", le bien formant le lot Huit (8) du

lotissement lieudit Le Bourg Dessus, comprenant :

- Un sous-sol.

- Un rez-de-chaussée composé d’un petit hall d’entrée, une salle d’eau en

travaux, un WC, une cuisine aménagée, un séjour-salon, 2 chambres.

Pas de système de chauffage. Tout à l’égout.

Le tout sur un terrain cadastré section AB n° 79 d’une contenance cadastrale de

04a 33ca.

Mise à prix : 44 400 euros

Le bien est occupé par le débiteur.

Des visites seront organisées sous le contrôle de la SCP RAULT - LE ROY,

huissiers de justice à Évreux. Tel 02 32 33 08 14.

Outre les charges, clauses et conditions énoncées au cahier des conditions de la

vente dressé par Maître Emmanuelle TOUFLET, membre de la SCP RSD AVOCATS,

et déposé au greffe du Juge de l'exécution du Tribunal judiciaire d'Évreux.

Le présent placard fait et rédigé par l'Avocat poursuivant soussigné, pour être

inséré et publié conformément à la Loi.

Signé Maître Emmanuelle TOUFLET.

NOTA : les enchères ne seront reçues que par le ministère des Avocats

postulants exerçant près le Tribunal judiciaire d'Évreux.

Pour consulter le cahier des conditions de la vente et pour tous renseignements,

notamment quant aux modalités de vente et quant aux conditions de visite des

lieux, s'adresser à :

- Cabinet de Maître Emmanuelle TOUFLET, membre de la SCP RSD AVOCATS,

Avocats associés, 361, rue Clément Ader, 27000 Évreux - Tél. 02 32 33 29 32 -

Fax. 02.32.38.32.07 - Email : cabinet@rsdavocats.com

- Greffe du Juge de l'exécution du Tribunal judiciaire d'Évreux, 4 bis, rue de

Verdun, 27000 Évreux, où le cahier des conditions de la vente est déposé.- sur

internet : www.barreau-evreux.avocat.fr, rubrique « ventes judiciaires »

7341427301 - AA

Communauté d'Agglomération SEINE-EURE

Enquête publique sur la modification n° 3

du Plan Local d’Urbanisme intercommunal

tenant lieu de programme local de l’Habitat (PLUi-H)

et du Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant

Schéma de Cohérence Territoriale (PLUi valant SCoT)

1ER AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par l’arrêté n° 23A43 en date du 14 septembre 2023, le président de la Commu-

nauté d’Agglomération Seine-Eure a ordonné l’ouverture d’une enquête publique

unique portant sur la modification n°3 du PLUi-H et du PLUi valant SCoT de l’Ag-

glomération Seine-Eure.

À cet effet, une commission d’enquête a été désignée par le président du Tribunal

administratif de Rouen et est composée des commissaires-enquêteurs suivants :

- M. le président de la commission, M. Jean-François BARBANT gestionnaire d’une

pharmacie.

- M. Serge DE SAINTE MARESVILLE.

- M. Gilles SAPIN.

- M. BAÏSSE Christian, en qualité de suppléant.

L’enquête publique se déroulera du jeudi 26 octobre 2023 à partir de 9 h 00 au

lundi 27 novembre 2023 jusqu’à 18 h 00 inclus, soit une durée de 33 jours consé-

cutifs, aux jours et heures habituels d’ouverture de l’Hôtel d’Agglomération.

L’enquête publique sera close le 27 novembre 2023 à 18 h 00.

Pendant la durée de l’enquête, les pièces du dossier du projet de modification n° 3

du PLUi-H et du PLUi valant SCoT, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobi-

les, coté et paraphé par un membre de la commission d’enquête seront tenus à la dis-

position du public aux jours et heures habituels d’ouverture au public à :

- L’Hôtel d’Agglomération Seine-Eure (1, place Ernest-Thorel, 27400 Louviers), aux

jours et heures habituels d’ouverture (du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30

à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30).

- La mairie de Pont de l’Arche (19, rue Maurice-Delamare, 27340 Pont-de-l'Arche),

aux joursetheures habituelsd’ouverture (du lundi au vendredide 8 h30 à 12 h 00 et de

14 h 00 à 17 h 00, sauf le mardi de 14 h 00 à 19 h 00).

- La mairie de la Haye Malherbe (Place de la Mairie, 27400 La Haye-Malherbe), aux

jours et heures habituels d’ouverture (du lundi au mercredi et le vendredi de 16 h 00 à

18 h 00 et le jeudi de 9 h 30 à 11 h 30).

- La mairie de Gaillon (2, rue du Général-de-Gaulle, 27600 Gaillon), aux jours et heu-

res habituels d’ouverture (du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à

18 h 00).

- La mairie de Clef Vallée d’Eure (6, rue de Louviers La Croix-Saint-Leufroy, 27410

Clef Vallée d'Eure), aux jours et heures habituels d’ouverture (mercredi de 10 h 00 à

12 h 00 et vendredi de 17 h 00 à 19 h 00).

Un ou plusieurs commissaires enquêteurs se tiendront à la disposition du public et

recevront leurs observations aux sièges et lieux de permanences suivants :

Lieux des permanences - Dates et horaires des permanences :

- Hôtel d’Agglomération

Jeudi 26 octobre 2023 de 9 h 00 à 12 h 00.

Lundi 27 novembre 2023 de 15 h 00 à 18 h 00.

- Mairie de Pont de l’Arche

Vendredi 3 novembre 2023 de 16 h 00 à 19 h 00.

- Mairie de La Haye Malherbe

Samedi 25 novembre 2023 de 9 h 00 à 12 h 00.

- Mairie de Gaillon

Mercredi 15 novembre 2023 de 9 h 00 à 12 h 00.

- Mairie Clef Vallée d’Eure

Mercredi 8 novembre 2023 de 9 h 00 à 12 h 00.

Les pièces du dossier de la modification n° 3 du PLUi-H et du PLUi valant SCoT se-

ront aussi consultables sur un poste informatique au siège de l’Agglomération Seine-

Eure (1, place Ernest-Thorel, 27400 Louviers) aux jours et heures habituels d’ouver-

ture de l’Agglomération indiqués ci-dessus et sur le site internet de l’Agglomération

Seine-Eure : http://www.agglo-seine-eure.fr/

onglet AU QUOTIDIEN / OBTENIR LES AUTORISATIONS D’URBANISME /

Accédez aux documents d’urbanisme du territoire Seine-Eure / Accédez au

PLUi-H OU Accédez au PLUi valant SCoT / Modification n° 3.

Les observations du public pourront être consignées sur les registres d’enquête

disponibles à l’Hôtel d’Agglomération et dans les mairies de Pont de l’Arche, La Haye

Malherbe, Gaillon et Clef Vallée d’Eure. Ces observations pourront également être

adressées par écrit à l’attention de M. le président de la commission d’enquête au

siège de l’enquête publique, à l’Hôtel d’Agglomération Seine-Eure, à l’adresse sui-

vante : 1, place Ernest-Thorel, 27400 Louviers ainsi que par voie électronique à l’at-

tention de M. le président de la commission d’enquête à l’adresse suivante :

urbanisme-plu@seine-eure.com en précisant en objet : « modification n°3 PLUiH et

PLUi valant SCoT ».

Les observations et propositions transmises par voie électronique seront accessi-

bles sur le site internet de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure http://www.

agglo-seine-eure.fr/ via le chemin indiqué ci-dessus.

Le dépôt des observations peut être fait de manière anonyme sur le registre ou

courrier papier, ou en indiquant le souhait que ce dépôt soit anonyme en cas de dépo-

sition par voie électronique. Si toutefois, sur les dépositions sur registre, courrier ou

par voie électronique, sont indiqués les noms et prénoms ainsi que les coordonnées,

cela revient à accepter que ces éléments soient précisés dans le rapport du commis-

saire enquêteur, diffusé notamment sur le site internet de la Communauté d'Ag-

glomération.

Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront tenus à la disposi-

tion du public pendant un an après la clôture de l’enquête au siège de la Communauté

d’Agglomération Seine-Eure. Ils seront également disponibles sur le site internet de

la Communauté d’Agglomération Seine-Eure à l’adresse : http://www.agglo-

seineeure.fr/ via le chemin indiqué ci-dessus.

À l’issue de l’enquête publique et après réception des conclusions de la commis-

sion d’enquête, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au

dossier, des observations du public et de la commission d’enquête, sera proposé à

l’approbation du conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Seine-

Eure.

7341537301 - AA

Commune de Portes

Élaboration du Plan Local

d'Urbanisme

AVIS D’ENQUÊTE

PUBLIQUE

Par arrêté en date du 22 septembre

2023, M. le Maire de Portes (Eure) a or-

donné l’ouverture d'une enquête publi-

que portant sur l’élaboration du Plan Lo-

cal d'Urbanisme (P.L.U.)de lacommune.

Elle se déroulera durant 31 jours

consécutifs du 19 octobre 2023 à

18 h 00 au 21 novembre 2023 à 12 h 00,

le siège de l'enquête étant fixé en mairie

de Portes rue de La Garenne 27190 Por-

tes.

Pendant la durée de l'enquêté, le dos-

sier complet, dans sa version imprimée

et numérique, comprenant notamment

les avis de la Mission Régionale de l'Au-

torité Environnementale et des PPA, est

déposé enmairie de Portes où toute per-

sonne intéressée pourra le consulter aux

jours et heures habituels d'ouverture au

public, et formuler éventuellement ses

observations sur le registre ouvert à cet

effet.

Les observations et propositions peu-

vent être déposées par écrit sur le regis-

tre d'enquête en mairie de Portes, ou par

voie électronique à

pluportes472@gmail.com (objet: en-

quête publique PL.U. Portes), ce

jusqu’au 21 novembre 2023 à 12 h 00,

date de réception.

Une version dématérialisée du dossier

est également consultable sur le site in-

ternet de la préfecture de l’Eure à

l’adresse suivante : http-//www.eure.

gouv.fr

Rubriques : Actions-de-I-Etat/Ame-

nagement-du-territoire-construction-

logement/Documents-d-urbanisme-

des-communes/PLU-Enquetes-publi-

ques

Les observations et propositions

transmises par voie électronique seront

consultables sur le site internet de la

préfecture de l'Eure. Les dépôts d'ob-

servations peuvent se faire pendant

toute la durée de l’enquête.

Le contributeur peut s'opposer à ce

que son identité apparaisse. Les contri-

butions peuvent ainsi être anonymisées

sur requête du contributeur lors de leur

formulation.

Le public est informé que les contribu-

tions sont susceptibles d'être mises en

ligne avec le rapport d'enquête publi-

que.

Par décision du 18 juillet 2023, le Tri-

bunal administratif de Rouen a désigné :

- M. Jean-Paul LE VOURC'H, retraité

du Ministère de la Justice, en qualité de

commissaire enquêteur.

- M. Gilles SAPIN, retraité d'ERDF, en

qualité de commissaire enquêteur sup-

pléant.

Des permanences seront assurées

par le commissaire enquêteur ou son

suppléant à la mairie de Portes, afin de

renseigner le public et recevoir ses ob-

servations :

- Jeudi 19 octobre 2023 de 18 h 00 à

21 h 00 (ouverture de l'enquête),

- Jeudi 9 novembre 2023 de 18 h 00 à

21 h 00,

- Samedi 18 novembre 2023 de 9 h 00

à 12 h 00.

À l'issue de l'enquête publique, le rap-

port et les conclusions du commissaire

enquêteur seront adressées au maire de

Portes pour y être tenus sans délai à la

disposition du public pendant un an à

compter de la date de clôture de l'en-

quête. Ces documents seront égale-

ment publiés pendant un an sur le site in-

ternet de la Préfecture de l’Eure.

Après réception des conclusions du

commissaire enquêteur, le projet, éven-

tuellement modifié pour tenir compte

des avis joints au dossier, des observa-

tions du public et celles du commissaire

enquêteur, sera proposé à l'approbation

du conseil municipal.

Toute information complémentaire

concernant le projet peut être obtenue

auprès de la mairie de Portes.

Le présent avis est affiché en mairie,

sur le site internet de la Préfecture de

l'Eure et communiqué par tout autre

moyen légal en vigueur sur le territoire.

Le Maire,

Marcel SAPOWICZ.

7339519801 - VS

Évolution et sérénité

SASU au capital de 5 000 euros

Siège social :

13, rue du Champ Dupui

27950 Saint-Vincent-des-Bois

894 387 844 RCS Évreux

DISSOLUTION

ANTICIPÉE

Le 30 novembre 2022, l'associé uni-

que a décidé la dissolution anticipée de

la société, nommé liquidateur Mme Ra-

nia BOUAL, 11, boulevard Maréchal Le-

clerc 14000 Caen, et fixé le siège de li-

quidation et l'adresse de correspon-

dance à l'adresse du liquidateur tel que

désigné ci-avant. Modification au RCS

d'Évreux.

7341170301 ɑ TCE

Date du jugement du Tribunal de comɑ

merce d'Évreux : 14 septembre 2023.

SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE

MDI PHARMACEUTIQUE. 7, allée Henri

Becquerel 76530 GrandɑCouronne.

RCS Évreux 819 151 382.

Activité : non communiquée.

Jugement du Tribunal de commerce

d'Évreux en date du 14 septembre 2023,

prononce la clôture de la procédure pour

insuffisance d'actif.

Clôture pour insuffisance d'actif

7341170401 ɑ TCE

Date du jugement du Tribunal de comɑ

merce d'Évreux : 14 septembre 2023.

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIɑ

MITÉE SARL L'ENVOL. 346 , chemin du

Rondel 27180 Les BauxɑSainteɑCroix.

RCS Évreux 493 100 184.

Activité : location de logements.

Jugement prononçant la clôture de la

procédure de liquidation judiciaire pour

insuffisance d'actif.

TRIBUNAL DE

COMMERCE D'ÉVREUX

Redressement judiciaire

7341170501 - TCE

Date du jugement du Tribunal de com-

merce d'Évreux : 14 septembre 2023.

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LI-

MITÉE SARL TANDEM URBAIN. 11, rue

des Bourdines 27200 Vernon.

RCS Évreux 521 710 301.

Activité : services d'aménagement

paysager.

Jugement arrêtant le plan de redres-

sement, durée du plan 10 ans nomme

commissaire à l'exécution du plan SCP

Mandateam représentée par Me Maud

ZOLOTARENKO 9, rue Ducy 27000

Évreux .

7341170601 - TCE

Date du jugement du Tribunal de com-

merce d'Évreux : 14 septembre 2023.

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LI-

MITÉE A.G.A. 11, rue de la Forêt,

27910 Perriers-sur-Andelle.

RCS Évreux 810 447 664.

Activité : construction de maisons in-

dividuelles.

Jugement prononçant la clôture de la

procédure de liquidation judiciaire pour

insuffisance d'actif.

7341170701 - TCE

Date du jugement du Tribunal de com-

merce d'Évreux : 14 septembre 2023.

BROWANG ALICIA, EVELYNE, MONI-

QUE. 25, boulevard de la Buffardiere,

27000 Évreux.

RCS Évreux 910 453 695.

Activité : autres services personnels

N.C.A.

Jugement prononçant la liquidation

judiciaire, date de cessation des paie-

ments le 31 août 2023, désignant liqui-

dateur SCP Mandateam représentée

par Me Maxime DIESBECQ - 9, rue

Ducy, 27000 Évreux. Les déclarations

des créances sont à adresser au liquida-

teur ou sur le portail électronique prévu

par les articles L. 814-2 et L. 814-13 du

code decommerce dans les deux mois à

compter de la publication au Bodacc.

Nature de la procédure d'insolvabilité :

non concernée. Article L. 681-2 III du

code de commerce.

7341170801 - TCE

Date du jugement du Tribunal de Com-

merce d'Evreux : 14 septembre 2023.

BREANT PASCAL. 13, rue des

Oiseaux, 27220 Fresney.

RCS Évreux 509 947 198.

Activité : entretien et réparation de vé-

hicules automobiles légers.

Jugement prononçant la résolution du

plan de redressement et la liquidation ju-

diciaire, date de cessation des paie-

ments le 27 novembre 2022, désignant

liquidateur SCP Mandateam représen-

tée par Me Maxime Diesbecq, 9, rue

Ducy, 27000 Évreux. Les déclarations

des créances sont à adresser au liquida-

teur ou sur le portail électronique prévu

par les articles L. 814-2 et L. 814-13 du

Code de commerce dans les deux mois

à compter de la publication au Bodacc.

Nature de la procédure d'insolvabilité :

non concernée. Article L. 681-2 III.

7341170901 - TCE

Date du jugement du Tribunal de Com-

merce d'Évreux : 14 septembre 2023.

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LI-

MITÉE À ASSOCIÉ UNIQUE MENUISE-

RIE LP. 3, rue de l'Ancien Bassin, 27810

Marcilly-sur-Eure.

RCS Évreux 791 486 111.

Activité : travaux de menuiserie bois et

pvc.

Jugement prononçant la clôture de la

procédure de liquidation judiciaire pour

insuffisance d'actif.

Liquidation judiciaire

7341171001 - TCE

Date du jugement du Tribunal de Com-

merce d'Évreux : 14 septembre 2023.

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LI-

MITÉE À ASSOCIÉ UNIQUE ALLO

CHAUFFAGE NORMANDIE AE. 6, rue

du Pré Josse, 27930 Normanville.

RCS Évreux 892 317 199.

Activité : plomberie, chauffage, amé-

nagement de salles de bains (faïence,

meubles, décoration).

Jugement prononçant la liquidation

judiciaire, date de cessation des paie-

ments le 30 juin 2023, désignant liquida-

teur SCP Mandateam représentée par

Me Maud Zolotarenko, 9, rue Ducy,

27000 Évreux. Les déclarations des

créances sont à adresser au liquidateur

ou sur le portail électronique prévu par

les articles L. 814-2 et L. 814-13 du

Code de commerce dans les deux mois

à compter de la publication au Bodacc.

Nature de la procédure d'insolvabilité :

non concernée.

7341171101 ɑ TCE

Date du jugement du Tribunal de Comɑ

merce d'Évreux : 14 septembre 2023.

DELATOUR EMMANUEL. 34, avenue

Pasteur, VerneuilɑsurɑAvre, 27130 Verɑ

neuil d'Avreɑetɑd'Iton.

RCS Évreux 830 328 654.

Activité : entretien et réparation de véɑ

hicules automobiles légers.

Jugement prononçant la clôture de la

procédure de liquidation judiciaire pour

insuffisance d'actif.
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